
EXTRAIT STANDARD DES TARIFS* 
Au 1er juillet 2011 

Les tarifs ci-dessous se comprennent « hors offre groupée de services » (package),                                                  

« hors promotion » ou tarif spécifique appliqué à une partie de notre clientèle. 

 

 

                      

Liste des services Prix en euros 

Abonnement permettant de gérer ses comptes sur Internet : 
 Produit Crédit  Agricole : « Service Action » 

Gratuit 
(hors coût du fournisseur d’accès Internet) 

Alertes sur la situation du compte par SMS : 
 Produit Crédit  Agricole : « Service FILMOBILE Alerte » 

2,06 € par mois (forfait de 12 SMS par 
mois), 
soit pour information 24,72 € par an. 
Le SMS supplémentaire: 0,26 € 

Carte de paiement internationale à débit immédiat : 
 Produit Crédit  Agricole : « Carte MASTERCARD débit immédiat » 

 
38 € par an 
 

 
Carte de paiement internationale à débit différé : 
 Produit Crédit  Agricole : « Carte MASTERCARD débit différé » 
 

46 € par an 
 

Carte de paiement à autorisation systématique 
 Produit Crédit  Agricole : « l’Autre Carte » 

14,90 € par an 
 

Retrait en € dans un Distributeur  Automatique de Billets d’un autre 
établissement  (zone EURO) : 

1 € par retrait, à partir du 5e retrait par mois, 
sauf la carte Crédit Agricole « l’autre 
carte » :1 € par retrait à partir du 1er retrait. 
Gratuit pour les moins de 25 ans 

Virement SEPA occasionnel externe (zone euro) : 

3,15 € par virement réalisé en agence, 
gratuit par Internet sous réserve d’être 
titulaire du « Service Action » ou du 
« Service Action Bourse » 
 

Frais de prélèvement : 
1 € par mise en place, sauf gratuité 
imposée par loi. 
Le prélèvement est effectué gratuitement  

Commission d’intervention : 
8,75 € par opération (maximum 5 par jour) 
soit un plafond de 43,75 € par jour. 
Gratuit pour les moins de 25 ans 

 
Assurance perte ou vol des moyens de paiements : 
 Produit Crédit  Agricole : « Assurance SECURICOMPTE » 

2,29 € par mois 
soit pour information 27,48 € par an  

     *Pour votre information : les établissements de crédit se sont engagés, dans le cadre du Comité  

      consultatif du Secteur financier (CCSF), à présenter en tête de leurs plaquettes tarifaires et sur  

     l’Internet un extrait standard des tarifs.  
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